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SEANCE DU CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 

DU LUNDI 12 NOVEMBRE 2018 

 

 

CM2018/11/12/17 : MISE EN PLACE D’UN REGIME D’ASTREINTE 

 

DATE DE LA CONVOCATION : 6 NOVEMBRE 2018  

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 208  

PRESIDENT DE SEANCE : Patrick OLLIER  

SECRETAIRE DE SEANCE : Ivan ITZKOVITCH 

 

LE CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L5219-1, 

 

Vu la loi n 
o 

84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, notamment ses articles 88 et 136, 

 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et notamment son article 12, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRe) et notamment son article 59, 

 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 

compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 

 

Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la 

compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement 

durable et du logement, 

 

Vu les arrêtés ministériels du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la 

rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du 

logement, 

 

Vu le décret n
o 

2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre fixant le siège et 

désignant le comptable public de la métropole du Grand Paris, 

 

Considérant qu'il convient de compléter la délibération CM2016/05/02 du Conseil de la 

métropole du Grand Paris du 23 mai 2016 par la mise en place d’un régime d’astreinte, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

ADOPTE le régime d’astreinte d'exploitation pour le chauffeur de direction, dont les indemnités 

sont :  

- semaine complète : 159,20 euros ; 

- nuit : 10,75 euros (ou 8,60 euros en cas d'astreinte fractionnée inférieure à 10 heures) ; 

- samedi ou journée de récupération : 37,40 euros ; 

- un week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 116,20 euros ; 

- dimanche ou jour férié : 46,55 euros ; 

 

PRECISE que seule la direction générale aura recours à ce dispositif. 

 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 

Le Président de la métropole du Grand Paris 

 

 

 

 

Patrick OLLIER 

Ancien Ministre 

Maire de Rueil-Malmaison 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa 

transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.  
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